
Direction départementale de la
protection des populations des Côtes-

d'Armor

Service PRE – Secteur Elevages
9, rue du sabot
22440 PLOUFRAGAN

PLOUFRAGAN, le 02/11/2022

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 22/09/2022

Contexte et constats

      Publié sur                          

EARL DE BAYETTE

BAYETTE
22240 La Bouillie

Références : RTJLP-2022-09-22-01
Code AIOT : 0052200157 

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 22/09/2022 dans l'établissement EARL
DE BAYETTE implanté BAYETTE 22240 LA BOUILLIE.  Cette partie «  Contexte et  constats  »  est
publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL DE BAYETTE
• BAYETTE 22240 LA BOUILLIE
• Code AIOT : 0052200157
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• Ied : Oui

L'EARL DE BAYETTE est une exploitation ICPE soumise à autorisation par arrêté avec enquête du
14/06/2009, modifié par l'arrêté du 04/10/2018. L'EARL situé lieu-dit "Bayette" sur la commune de LA
BOUILLIE est autorisée à exploiter à cette adresse un élevage porcin de type naisseur-engraisseur
dont la capacité maximale est de 3657 Animaux Equivalents. L'exploitation dispose d'une unité de
traitement des lisiers dont les prescriptions sont précisées dans l'arrêté du 04/10/2018.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Directives nitrate, IED, équilibre de la fertilisation.
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2) Constats
           
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de
contrôle provient
d'une précédente

inspection : suite(s)
qui avai(ent) été

donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue
de la présente
inspection (1) 

Proposition
de délais

7
Mise en œuvre

des MTD

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

42-II
/

Lettre de suite
préfectorale

9

Dispositions
relatives à la

fertilisation en
phosphore

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

27-1
/

Mise en demeure,
respect de

prescription
6 mois

10

Sécurité et
entretien des

installations de
traitement

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

28
/

Lettre de suite
préfectorale

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1

Respect des
effectifs animaux

ou de la
production d'azote

du dossier

Arrêté Préfectoral
du 04/10/2018,
article 1 & 2-3

/ Sans objet

2
Calcul du 170

kg/SAU

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 16-II
/ Sans objet

3
Déclaration

annuelle des flux
d'azote

Arrêté Préfectoral
du 02/08/2018,

article 4.2
/ Sans objet

4

Étanchéité des
ouvrage de
stockage

d’effluents

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 11-II
/ Sans objet

5
Défense contre

l’incendie

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 13
/ Sans objet

6
Notification des
changements du
plan d'épandage

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,
article 27-2-d

/ Sans objet

8

MTD16 Émissions
atmosphériques
d'NH3, fosse à

lisier

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 42
/ Sans objet
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2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Un incident a eu lieu au niveau de la station de traitement du lisier de l'exploitation en 2021. La
centrifugeuse  réalisant  la  première  phase  de  séparation  des  boues  chargées  en  phosphore  a
dysfonctionné en 2021 jusqu'à l'arrêt total juin 2021. Cet incident doit être notifié à l'inspection de
l'environnement dans les meilleurs délais, et les solutions alternatives de traitement mises en œuvre
sont mentionnées.
Cet  incident  a  eu  pour  conséquence  une  augmentation  de  la  charge  en  phosphore  des  lisiers
épandus pendant la période culturale contrôlée 2020-2021: 90,7 uP/ha de SRD. Une proposition
d’arrêté préfectoral de mise en demeure de respecter la pression maximale en phosphore de 76,7
uP/ha de SRD prévue au dossier est transmise à M. le Préfet des Côtes d’Armor.

2-4) Fiches de constats
  

N° 1 : Respect des effectifs animaux ou de la production d'azote du dossier

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 04/10/2018, article 1 & 2-3
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Article 1er : Bénéficiaire et portée de l’autorisation
Les dispositions de l’article 1” de l’arrêté préfectoral du 14 septembre 2006 sont modifiées comme 
suit :
L’EARL de BAYETTE, ci après dénommée l’exploitant, dont le siège social est situé au lieu-dit « 
Bayette » à La Bouillie est autorisé à exploiter à cette adresse sous réserve du respect des 
prescriptions du présent arrêté, à plus de 35 mètres d’un puits, un élevage porcin dont la capacité 
maximale est de 3657 animaux équivalents (A.E.}.
(...)
2.3. - Effectifs autorisés

Truies, verrats, cochettes saillies | AE maternité : 156 ; AE gestante-verraterie : 723
 | Effectifs max simultané -> maternité : 52 ; gestante-verraterie : 241
 | Effectifs moyens annuels -> reproducteurs : 285

Porcs charcutiers (> 30 kg) | 1496 AE | Effectifs max simultané : 2496
 | production annuelle : 8350

Porcelets | 258 AE
 | Effectifs max simultané : 1290
 | production annuelle : 8850

Quarantaine | 24 AE
Constats : CONFORME
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : Calcul du 170 kg/SAU

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 16-II
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Directive Nitrates du 31/12/1991 : ANNEXEIII : Ces mesures assurent que, pour chaque exploitation
ou élevage, la quantité d'effluents d'élevage épandue annuellement, y compris par les animaux
eux-mêmes, ne dépasse pas une quantité donnée par hectare. Cette quantité donnée par hectare
correspond à la quantité d'effluents contenant 170 kilogrammes d'azote.
Constats : CONFORME
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 3 : Déclaration annuelle des flux d'azote

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, article 4.2
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
PAR 6 Art  4.2 :  Toute  personne physique  ou morale  épandant  des  fertilisants  azotés  sur  une
parcelle agricolesituée en région Bretagne ou dont l'activité génère un fertilisant azoté destiné à
l'épandage  sur  uneparcelle  agricole,  que  cette  parcelle  soit  située  ou  non  dans  la  région,  a
l'obligation d'effectuerchaque année une déclaration, sincère et véritable des quantités d'azote
de toutes  originesépandues ou cédées.En application de l’article  L.211-3,  point  III  du code de
l’environnement,  cette  obligation  estétendue aux vendeurs  d’azote  minéral  et  aux opérateurs
effectuant  la transformation d’effluentsd’élevage et/ou le commerce de fertilisants  organiques
produits à partir d’effluents d’élevage. La déclaration couvre la période allant du 1er septembre de
l'année précédant l'année en cours au31 août de l'année en cours et s'applique à l’ensemble des
personnes mentionnées dans cetarticle.
Constats : CONFORME
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 4 : Étanchéité des ouvrage de stockage d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les équipements  de stockage et de traitement des  effluents  d'élevage visés  à  l'article 2 sont
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.

Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une
clôture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de
l'étanchéité.

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er juin
2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de
l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de
garantir les mêmes résultats.

Les équipements  de stockage des lisiers  et  effluents d'élevage liquides construits  après  le 1er
janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l' annexe 2 de l'arrêté du
26 février  2002  susvisé  ou  présentent  des  caractéristiques  permettant  de  garantir  les  mêmes
résultats.
Constats : CONFORME
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Défense conte l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un
ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité
en rapport avec le danger à combattre.

A défaut des moyens précédents, une réserve d'eau d'au moins 120 m³ destinée à l'extinction est
accessible en toutes circonstances.
La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.

Ces moyens sont complétés :
- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif
à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant :  «  Ne pas se servir  sur  flamme gaz » ;
- par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à
proximité des armoires ou locaux électriques.

Les  vannes  de  barrage  (gaz,  fioul)  ou  de  coupure  (électricité)  sont  installées  à  l'entrée  des
bâtiments dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en
vigueur.

Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :
- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;
- le numéro d'appel du SAMU : 15 ;
- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ;
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature
pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation.

Après avis des services d'incendie et de secours, des moyens complémentaires ou alternatifs de
lutte contre l'incendie peuvent être fixés par l'arrêté préfectoral d'autorisation.
Constats : CONFORME
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 6 : Notification des changements du plan d'épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2-d
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Toute intégration ou retrait  de surface du plan d'épandage constitue un changement notable
notifié avant sa réalisation à la connaissance du préfet.

La notification contient pour la ou les surfaces concernées les références cadastrales ou le numéro
d'îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la superficie
totale,  le  nom  de  l'exploitant  agricole  de  l'unité  et  l'aptitude  des  terres  à  l'épandage.

Le calcul de dimensionnement du nouveau plan d'épandage ainsi que sa cartographie sont mis à
jour.

Lorsque les surfaces ont déjà fait l'objet d'un plan d'épandage d'une installation classée autorisée
ou enregistrée, et si les conditions sont similaires notamment au regard de la nature des effluents
entre le nouveau plan d'épandage et l'ancien, la transmission de l'aptitude des terres à l'épandage
peut  être  remplacée  par  les  références  de  l'acte  réglementaire  précisant  le  plan  d'épandage
antérieur dont elles sont issues.
Constats : CONFORME
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 7 : Mise en œuvre des MTD

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42-II
Thème(s) : Élevage, Dossier
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Au plus  tard  le  21  février  2021,  «  l'exploitant  d'une  installation  visée  au  I  met  en  œuvre  les
meilleures  techniques  disponibles  applicables  aux  installations  mentionnées  au  I.  ».

Sans préjudice des dispositions  de l'article L.  181-14 du code de l'environnement,  l'installation
respecte  les  niveaux  d'émission.

L'exploitant  met  en  œuvre  des  dispositions  de  surveillance  notamment  des  émissions  et  des
consommations  répondant  aux  exigences  des  conclusions  sur  les  meilleures  techniques
disponibles pour l'élevage intensif de volailles ou de porcs susvisées.
Constats : NON CONFORME
Absence de Déclaration GEREP (MTD 23 / 25) pour l'année 2021.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
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N° 8 : MTD16 Émissions atmosphériques d'NH3, fosse à lisier

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 16
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Couvrir  la  fosse  à  lisier.  À  cet  effet,  il  est  possible  d'utiliser  une  des  techniques  suivantes:  1.
couverture  rigide;  2.  couvertures  souples;  3.  couvertures  flottantes,  telles  que:  —  balles  en
plastique; — matériaux légers en vrac; — couvertures souples flottantes; — plaques géométriques
en plastique; — couvertures gonflables; — croûte naturelle; — paille.
Constats : CONFORME
Observations : Utilisation de paille 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 9 : Dispositions relatives à la fertilisation en phosphore

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-1
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les effluents d'élevage bruts ou traités peuvent être épandus afin d'être soumis à une épuration
naturelle par le sol et d'être valorisés par le couvert végétal.

Les quantités épandues d'effluents d'élevage bruts ou traités sont adaptées de manière à assurer
l'apport des éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder leurs besoins et leurs capacités
exportatrices  compte  tenu  des  apports  de  toute  nature  qu'ils  peuvent  recevoir  par  ailleurs.

En  zone  vulnérable  aux  pollutions  par  les  nitrates,  la  dose  d'azote  épandue  est  déterminée
conformément aux règles définies par les programmes d'actions nitrates en matière notamment
d'équilibre prévisionnel de la fertilisation azotée.

Les quantités épandues et les périodes d'épandage des effluents d'élevage et des matières issues
de leur traitement sont adaptées de manière à prévenir :
- la stagnation prolongée sur les sols ;
- le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage ;
- une percolation rapide vers les nappes souterraines.
Constats : NON CONFORME
La quantité de phosphore épandue sur les terres en propre pour la saison culturale 2020/2021 est
supérieure de 19,8 % par rapport aux quantité prévues au dossier (soit 4356 unités de Phosphore
au lieu de 3634 uP).
La pression phosphore calculée sur la SRD (Surface Recevant des déjections) est par conséquent
supérieure de 6,7 % à la pression maximale définie par les consignes préfectorales du 30 novembre
2010 (90,7 au lieu de 85 uP/ha de SRD maximal en zone vulnérable hors bassin 3B1).
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 6 mois
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N° 10 : Sécurité et entretien des installations de traitement

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 28
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le présent article s'applique aux installations comportant une station, ou des équipements, de
traitement  des  effluents  d'élevage.Les  équipements  de  traitement  et/ou  de  prétraitement  et
d'aéro-aspersion sont correctement entretenus.
L'installation dispose de moyens de contrôle et de surveillance à chaque étape du processus de
traitement des effluents d'élevage permettant de mesurer les quantités traitées quels que soient
les types d'effluents.Tout équipement de traitement et d'aéroaspersion est équipé d'un dispositif
d'alerte en cas de dysfonctionnement. L'arrêt prolongé du fonctionnement de l'installation de
traitement est notifié à  l'inspection de l'environnement,  spécialité installations classées,  et les
solutions alternatives de traitement mises en œuvre sont mentionnées.Pour prévenir les pollutions
accidentelles, l'exploitant est tenu :

 de mettre en place des dispositifs (par exemple talus ou regards de collecte) permettant de―
contenir ou collecter temporairement toute fuite accidentelle issue des différents équipements
de  traitement  ;  cette  disposition  n'est  pas  applicable  aux  installations  existantes  ;

 d'installer aux différentes étapes du processus de traitement des dispositifs d'alerte en cas de―
dysfonctionnement  ;  cette  disposition  n'est  pas  applicable  aux  installations  existantes  ;

 de mettre en place des dispositifs d'arrêt automatique sur le système d'aéroaspersion ou de―
ferti-irrigation de l'effluent épuré (par exemple en cas de baisse anormale de pression interne du
circuit  ou  d'arrêt  anormal  du  déplacement  du  dispositif  d'aspersion)  ;  cette  disposition  est
applicable  aux  installations  existantes  à  compter  du  1er  janvier  2018).
Ces dispositifs sont maintenus en bon état de fonctionnement.
Constats : NON CONFORME
Un incident a eu lieu au niveau de la station de traitement du lisier de l'exploitation en 2021. La
centrifugeuse  réalisant  la  première  phase  de  séparation  des  boues  chargées  en  phosphore  a
dysfonctionné en 2021 jusqu'à l'arrêt total fin mai 2021. Cet arrêt doit être notifié à l'inspection de
l'environnement, spécialité installations classées, et les solutions alternatives de traitement mises
en œuvre sont mentionnées.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
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